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faudrait placer toutes les demandes semblables sur le
même pied, quelles qu'elles soient.

Ces problèmes sont importants. Je ne crois pas que
ceux qui ne veulent pas qu'on modifie l'uniforme de
serge rouge de la GRC s'opposent à l'entrée des sikhs et
des autres groupes minoritaires dans le corps. Au contrai-
re. Ils pensent plutôt que si une personne veut devenir
membre de la GRC, elle doit accepter les règles de tenue
vestimentaire établies, quelle que soit son origine ethni-
que ou sa confession. Autrement dit, l'appartenance au
corps comporte des privilèges, mais elle entraîne aussi
certaines obligations.

En ce qui concerne l'uniforme de la GRC, ces gens
considèrent qu'il ne s'agit pas de n'importe quel unifor-
me, mais de l'uniforme du corps de police national du
Canada. On ne doit pas sous-estimer l'importance de la
tunique écarlate pour ceux qui la considèrent comme un
symbole de l'histoire et des traditions du Canada.

Mme Edna Anderson (Simcoe-Centre): Monsieur le
Président, le député de Burnaby a présenté à la Chambre
une motion sur les changements qu'on propose d'appor-
ter à l'uniforme de la Gendarmerie royale du Canada
pour permettre aux membres d'origine sikh de porter le
turban.

Étant donné les réactions tout aussi intenses que diver-
ses qu'a suscitées cette proposition, il est clair qu'il ne
s'agit pas là d'une simple modification sans importance
d'un uniforme de police. La question de la modification
de l'uniforme de la GRC pour permettre le port du
turban est complexe parce qu'elle met en jeu, d'une part,
notre respect pour la tradition et l'histoire du Canada et,
d'autre part, notre désir d'accueillir des personnes de
diverses origines ethniques dans notre société en tant que
membres à part entière.

C'est pourquoi je veux examiner les divers points de
vue exprimés au sujet de cette question afin de mieux
évaluer ce que les changements proposés représentent
pour les Canadiens. Il nous faut absolument trouver sans
tarder, grâce à un examen sérieux et à des consultations,
une solution pratique à ce problème.

Certains membres du public se sont dits fortement
opposés à ce que le turban fasse partie de l'uniforme de la
Gendarmerie. Cette question a clairement touché un
nerf sensible d'un bout à l'autre pays. Beaucoup des
opinions exprimées sont fondées sur l'idée que, au fil des
cent années et plus d'histoire de la GRC, l'uniforme de

serge rouge est devenu un symbole national qui est
reconnu instantanément partout au Canada et dans le
monde. Evidemment, les Canadiens ont absolument rai-
son d'être fiers de la réputation exceptionnelle que s'est
bâtie la GRC au fil des années, tant au Canada qu'à
l'étranger.

Certains soutiennent donc que, en modifiant l'unifor-
me de la Gendarmerie pour permettre le port du turban
au lieu du stetson, on briserait l'image traditionnelle du
Canada que beaucoup de Canadiens associent à la GRC.
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On a en outre soutenu qu'en introduisant cette varia-
tion, on rendrait plus difficile aux nouveaux membres
portant le turban d'être assimilés à l'organisme policier
tant du point de vue du public que du point de vue des
autres agents de la GRC. Si l'uniforme a pour objet de
reconnaître l'appartenance de ceux qui le portent à un
organisme distinct et de créer un esprit de corps, à quel
point le fait de permettre des variations pour répondre
aux besoins de nouveaux membres ira-t-il à l'encontre de
l'objet de l'uniforme comme facteur d'unification?

Ce sont toutes là des préoccupations valables qui méri-
tent qu'on y réfléchisse sérieusement. Je ne crois pas
qu'elles soient dirigées contre la communauté sikh ni
contre quelque groupe religieux que ce soit, mais elles
témoignent simplement d'un désir sincère de maintenir
un symbole de longue date du Canada. En effet, du point
de vue des autochtones canadiens, l'énorme majorité de
nous qui siégeons ici aujourd'hui sont des descendants
d'immigrants dans ce pays. Le multiculturalisme est une
réalité de la vie au Canada et ce depuis le début. La GRC
est composée de Canadiens dont les racines plongent
dans de nombreuses cultures et dans de nombreuses
religions. Tous ont été fiers de porter son uniforme
traditionnel.

Le Canada a toujours bien accueilli les immigrants
chez lui. Je sais que nous avons bénéficié des apports de
nombreux pays et de nombreuses cultures. Dans le passé,
cependant, les traditions, les lois et les institutions du
Canada ont été adoptées, maintenues et renforcées par
les gens qui cherchaient à s'établir au Canada. Tout le
monde a toujours été bienvenu et tout le monde est
encore bienvenu chez nous.

Au Canada, les gens sont libres de pratiquer leur
religion et de conserver leurs coutumes. Les gens peu-
vent choisir leur façon de vivre. La société canadienne
évolue et certains pensent que la composition des forces
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